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Congés sans solde imposer

Par Ben22000, le 23/12/2022 à 14:01

Bonjour,

je travaille dans une entreprise de nettoyage et l'entreprise où je fait la prestation ferme pour
congés annuels,

Mon entreprise veut imposer des congés sans solde j'aurai voulu savoir si cela et légal ou non
merci.

Cordialement

Par P.M., le 23/12/2022 à 14:23

Bonjour,

Cela voudrait dire que vous n'avez pas acquis ou qu'il ne vous reste pas de congés payés
mais normalement, si vous êtes récemment embauché, l'employeur aurait du le prévoir au
contrat de travail sinon il a l'obligation de fournir du travail pour l'horaire prévu ou de voue
payer en conséquence...

Par Ben22000, le 23/12/2022 à 14:27

Effectivement je suis embauchée depuis juin 2022 donc pas de congés payés avant l'année
prochaine, rien n'ai stipulé dans le contrat de travail. 
Je ne sais pas quoi faire sachant que je vais perdre 1 semaine de salaire.

Cordialement

Par P.M., le 23/12/2022 à 14:33

Je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel s'il y en a dans



l'entreprise ou même de l'Inspection du Travail...

Par Ben22000, le 23/12/2022 à 14:38

D'accord, merci pour vos réponse.

Bonne fête de fin d'année.

Cordialement
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